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M. Loukomskaia 

 

 

Avec un seul membre et des activités réduites, la pérennité du Conseil Scientifique et Technique 

a été assurée durant la mandature 2021-2023. Il est important de rappeler que sa suppression 

avait déjà été évoquée lors de l’Assemblée Générale de mars 2019 mais n’avait pas été retenue. 

Aujourd’hui, après deux ans de fonctionnement atypique, nous sommes de nouveau face à la 

question : y-a-t-il un intérêt à conserver cette instance ? 

 

Cette question a été mise à l’ordre du jour au cours de deux réunions du Conseil 

d’Administration de la SPP. Les nouveaux modèles de fonctionnement de cette instance ont été 

vivement discutés. En particulier, il a été souhaité que le CST soit un organe dynamique, 

fonctionnant en collaboration étroite avec les autres instances de la SPP, et capable d’organiser 

rapidement la recherche sur les sujets d’actualité. 

 

Peut-on intégrer dans le fonctionnement du CST les nouveaux modes de travail, tels que les « 

Brunchstormings », pratiqués avec succès par les collègues de la SPP en 2022 ? Un travail 

commun d’élus au Conseil Scientifique et Technique et de membres de la Commission 

Scientifique pourrait-il être fructueux ? 

 

J’espère que les pistes évoquées dans ce rapport pourront susciter une réflexion commune sur 

la situation actuelle du CST et ses perspectives. 

 

 

 

 

 


